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RÉSUMÉ 

Cette recherche tente d'apporter un éclairage nouveau sur le phénomène du plafond de verre, 

locution exprimée sous forme de métaphore, qui décrit le plafonnement de carrière des femmes 

pour qui les hautes sphères du pouvoir sont bloquées. Elle traite en premier lieu des difficultés et 

des obstacles, souvent invisibles, qui contribuent à maintenir les femmes aux niveaux inférieurs 

de la hiérarchie des organisations et qui freinent leur mobilité ascendante vers les hautes sphères 

organisationnelles. Cependant, dans le cadre de cette recherche, nous chercherons à expliquer 

quels sont les facteurs qui sont susceptibles de contribuer à l'éclatement de ce plafond de verre 

chez les femmes ayant atteint les hauts sommets de la hiérarchie. Par cette étude, nous 

présenterons un ensemble de contributions qui illustrent l'évolution de ce phénomène dans divers 

pays, notamment en Europe, aux États-Unis et au Canada. 

Ce travail, basé sur la présence de divers facteurs favorisant la persistance du plafond de verre 

vise à déterminer les divers facteurs favorisant son éclatement. Cette recherche qualitative sera 

réalisée au moyen d'entretiens individuels effectués auprès de quatre femmes cadre supérieur qui 

ont réussi à faire voler en éclat ce plafond en accédant à des postes de direction dans des 

organisations publiques ou parapubliques. La méthodologie des récits de vie a été privilégiée et la 

collecte de données vise à recueillir des discours narratifs visant à dégager des facteurs favorisant 

l'ascension à des postes de direction. Les participantes qui ont été ciblées pour cette recherche 

travaillent toutes dans le milieu de la gestion et occupent des fonctions de direction générale 

d'organisations publiques ou parapubliques. 

Mots clés: plafond de verre, ascension professionnelle, femmes cadres, mobilité verticale, carrière, succès, 

gestionnaires, professions supérieures, travail, inégalités, mobilité ascendante, ségrégation verticale. 
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INTRODUCTION 

Dans le cadre de ce travail, nous tenterons d'apporter un éclairage nouveau sur le phénomène du 

plafond de verre, locution exprimée sous forme de métaphore qui tente d'expliquer le 

plafonnement de la carrière des femmes pour qui les hautes sphères du pouvoir sont bloquées, 

voire verrouillées par une enceinte invisible, mais pourtant bien réelle. Ce clivage entre les 

hommes et les femmes, cette division des rôles masculins et féminins, marque encore résolument 

le monde des organisations et des hautes instances, dont le but semble être l'immuabilité du 

pouvoir masculin, et ce, malgré un discours pourtant égalitaire. Même si le recrutement des 

femmes au sein des organisations est relativement important, 1 'évolution de leur carrière stagne 

bien trop souvent dans des échelons de cadres inférieurs ou à l'intérieur de postes de gestion sans 

réels défis ou de nature décisionnelle. Cornet, Laufer et Belghiti (2008) qualifient de middle 

management ces postes relégués aux femmes. Ces dernières indiquent également que « le 

pourcentage des effectifs dans les organisations reflète une démographie déséquilibrée. La réalité 

du plafond de verre est confirmée par les données de tous les pays occidentaux » (p. 1 06). 

Des auteurs ont mentionné qu'il y a sans conteste plus de femmes en gestion aujourd'hui qu'il y a 

dix ou vingt ans, cependant, elles sont en minorité dans les hautes sphères de gestion et des 

signes évidents établissent que la situation continuera pour un bon moment encore (Dipboye, 

1987, dans Powell, 1999; Laufer, 2004; et Lee-Gosselin, 2008). Sanchez-Mazas et Casini (2005) 

évoquent le même constat dans leur ouvrage en mentionnant que malgré la suppression des 

enceintes absolues à l'égalité entre hommes et femmes en matière d'ascension professionnelle, 

elles constatent une forte asymétrie du genre dans les postes de pouvoir et à haute responsabilité. 

Selon ces dernières, plus on grimpe dans les organisations, moins on peut dénicher des femmes. 

Même son de cloche de la part de Baudoux et de la Durantaye (1988), qui indiquent que « depuis 

plusieurs années, le taux de féminisation des postes stratégiques des organisations est 

pratiquement stagnant» (p. 15). Certains auteurs, dont le Bureau international du travail (1997) 

constatent que ce phénomène est une discrimination indissociable aux structures 

organisationnelles mais aussi de la société. 
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La métaphore du plafond de verre représente en conséquence les inégalités sociales et 

économiques entre les hommes et les femmes. Nonobstant les statistiques positives reflétant les 

avancées des femmes partout dans le monde, ce plafond continue de freiner l'accès des femmes 

vers des postes de haute direction ainsi qu'aux postes cadres caractérisés par de plus grandes 

responsabilités et des salaires plus élevés (Bureau international du travail, 1997). Ce travail est 

organisé de manière à vous présenter, à prime abord, le contexte de ce phénomène. Le chapitre un 

brosse la problématique du plafond de verre, effectue un rappel historique des luttes et de 

l'avancement des femmes, une description tant historique que contemporaine des batailles, de la 

formidable ascension des femmes et de l'écueil invisible, ce fameux phénomène du plafond de 

verre dans l'atteinte des hautes sphères des organisations. Nous y brossons parallèlement un état 

de la situation actuelle du phénomène à l'aide de quelques portraits statistiques. 

Dans le deuxième chapitre, une synthèse structurée et intégrative de la recension de plus d'une 

soixantaine d'écrits dans la littérature sur le sujet permettra de bien situer le lecteur. Ce deuxième 

chapitre contient une présentation des différents facteurs et causes de la persistance du plafond de 

verre ainsi que des effets de ces facteurs sur les carrières des femmes, du moins, ceux qui ont pu 

être identifiés tout au long de la recension des écrits. Seront également présentés, un certain 

nombre de facteurs susceptibles de permettre de fracasser le plafond de verre, facteurs que nous 

avons pu recenser dans la littérature consultée. Il sera clos par une vue critique de l'état de la 

littérature actuelle et les pistes de recherche futures en lien avec les facteurs susceptibles de 

permettre de fracasser le plafond de verre. 

Le chapitre trois portera sur le cadre de travail, le paradigme de recherche, la méthodologie 

retenue pour effectuer notre recherche sur le terrain, la méthode de collecte de données et 

d'échantillonnage et enfin, la méthode d'analyse des données choisie. Pour conclure, nous 

esquisserons un sommaire des considérations de scientificité et de validité de la recherche. 

Dans le quatrième chapitre, vous serons présentés un sommaire des récits de vie des répondantes 

à notre recherche. Ces condensés des récits seront suivis par les résultats de cette recherche, soit 

les facteurs qui furent découverts par déduction et par induction dans l'analyse des récits de ces 



3 

femmes d'exception. Nous terminerons ce chapitre par une synthèse des résultats et des 

principaux constats. 

Enfin, au cinquième chapitre, vous serons présentées les contributions théoriques de la recherche, 

notamment les contributions relatives aux facteurs recensés dans la littérature, la contribution 

théorique relative à l'identification de facteurs émergents susceptibles de favoriser l'éclatement 

du plafond de verre et une proposition de catégorisation de ces facteurs. Nous poursuivrons avec 

les limites de cette recherche pour clore ce chapitre avec les avenues futures de recherche. 
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PREMIER CHAPITRE 
LA PROBLÉMATIQUE DU PLAFOND DE VERRE 

Cette section introduit la problématique du plafond de verre et ses effets sur l'ascension 

hiérarchique et économique des femmes dans les organisations. 

Paillé et Mucchielli (2003) mentionnent que «la problématique est en même temps une sorte de 

tension construite par le chercheur entre des pré-savoirs insuffisants et des phénomènes. Elle 

traduit une incompréhension et une orientation de la volonté de mieux comprendre » (p. 16). 

Mucchielli (1991), pour sa part, va plus loin en évoquant que les évènements dans la vie d'un 

individu, qu'ils soient historiques, culturels ou psychosociaux, font référence à des valeurs qui 

expliquent le sens des faits et que la seule façon de les comprendre, c'est par l'intermédiaire des 

faits eux-mêmes. Il évoque à cet égard Gusdorf en déclarant que « le fait humain est un ensemble 

de significations. L'inventaire des faits, en sciences humaines, écrit G. Gusdorf, est un relevé de 

significations » (p. 16). 

Le rôle social et économique des femmes occidentales a pris plusieurs formes dans les dernières 

décennies. Au Québec, malgré des avancées évidentes pour la femme, la discrimination subtile, 

les obstacles durables et souvent invisibles sur lesquels se heurtent les femmes continuent à 

nécessiter d'être abattus afin que ces dernières puissent accéder aux plus hauts sommets du 

pouvoir, du prestige et de la rémunération. C'est pourquoi la métaphore "plafond de verre" 

(Buscatto et Marry, 2009; Cornet, Laufer et Belghiti, 2008; Halpern, 2008; Lee-Gosselin, 2009; 

Martin, 2006; Moreno-Galbis et Wolff, 2008; Powell, 1999; Sanchez-Mazas et Casini, 2005) est 

une image parfaite afin d'illustrer ce phénomène. 

Le terme plafond de verre, tiré de l'anglais glass ceiling, a été nommé pour la première fois vers 

la fin des années 1970, cependant, l'identité de son auteur réel demeure imprécise. Notons 

toutefois que les auteurs Cornet, Laufer et Belghiti (2008), Laufer (2004 et 2006) et Morrison et 

Von Glinow (1990) sont les auteures les plus fréquemment citées dans la majorité des écrits 

scientifiques depuis le début des années 1990. À ce titre, Marchand (2008) indique dans son 

mémoire que ce confinement des femmes aux postes inférieurs dans la hiérarchie en évoquant la 
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métaphore du glass ceiling, traduit par l'expression "plafond de verre", serait un concept« qui 

fut mis au monde par Morrison, White et Van Velsor (1987) dans le cadre d'une étude menée 

auprès de soixante-dix-sept femmes occupant des postes exécutifs ainsi qu'auprès de leurs 

associés masculins »(p. 15). Buscatto et Marry (2009) mentionnent également que : 

Introduite, à la fin des années 1970 dans la littérature américaine (Morrison et 
coll., 1987), puis française (Laufer, 2004), la métaphore du glass ceiling, ou du 
" plafond de verre " a eu un succès particulier. Elle a ouvert de nombreux 
chantiers de recherche, aidé à voir, à mesurer et à comprendre un phénomène 
qu'une croyance dans le progrès inéluctable de l'égalité entre les sexes tendait à 
occulter (p. 171 ). 

Cette métaphore du plafond de verre illustre très bien les obstacles permanents et imperceptibles, 

voire invisibles auxquels se butent les femmes qualifiées dans leur ascension aux postes 

hiérarchiques les plus élevés. Selon les lectures effectuées, les interférences des rôles sociaux 

traditionnellement réservés aux femmes n'ont pas encore été balayées de la route souvent bien 

épineuse des femmes qui espèrent accéder à des postes hautement qualifiés, postes pour lesquels 

elles ont les compétences requises (Lee-Gosse lin, 2008). En effet, selon Renaud et V allée 

(2005) : 

Certains travaux montrent que le retour sur l'investissement au regard de la 
scolarité est plus élevé pour les hommes que les femmes sur le plan des 
promotions ou de 1' avancement de la carrière, ce qui amène à dire que 1 'effet de la 
scolarité sur la mobilité ascendante tend à varier selon le sexe (Cobb-Clark et 
Dunlop, 1999, Melamed, 1996), le fait de posséder un diplôme universitaire serait, 
à ce propos, plus rentable pour les hommes que pour les femmes (p. 74). 

Ainsi, différentes études montrent que les femmes sont surdiplômées pour l'emploi qu'elles 

occupent. À diplôme d'égal niveau que celui de leurs confrères, elles accèdent à des emplois 

moins qualifiés que ces derniers (Cornet, Laufer et Belghiti, 2008; Cousin, 2007; Halpern, 2008; 

et Lépine, 1993). À l'instar de Lee-Gosselin (2009), encore de nos jours, mères et conjointes 

meublent leur temps en grande partie aux actions domestiques et à l'intendance familiale et elles 

ne peuvent se concentrer convenablement sur leurs activités professionnelles. Ces rôles 

traditionnels, bien ancrés dans la société, contribuent encore beaucoup à réfréner les femmes au 

niveau économique. Pour différentes raisons, l'inconscient collectif a porté et diffusé nombre de 
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stéréotypes et beaucoup d'autres facteurs pour tenter d'expliquer ce plafond de verre et qui seront 

traités au chapitre un. Plusieurs des auteurs recensés en ont fait le constat (Arai, 2004; Aubert, 

1982; Baudoux, 2005; Baudoux et de la Durantaye, 1988; Brière et Guay, 2008; Powell, 1999; 

Cornet et Laufer, 2008; Cousin, 2007; Fournier, 2010; Guillaume et Pochic, 2007; Halpern, 2008; 

Landrieux-Kartochian, 2007; Laufer, 2004; Le Bureau international du travail, 1997; Martin, 

2006; Pichler, Simpson et Stroh, 2008; et Sanchez-Mazas et Casini, 2005). Dans le même ordre 

d'idées, Daune Richard (1998) et Fortino (2004 cités dans Cousin, 2007), parlent de division du 

travail, « les femmes en général occupent plus souvent les postes les moins prestigieux, ceux qui 

sont à la fois les moins payés et qui offrent le moins de perspectives » (p. 204). Elles investiraient 

aussi de façon plus importante les secteurs les moins bien payés soit le secteur tertiaire et la 

fonction publique. Cousin (2007), mentionne aussi que "l'attribut féminin" serait doublement 

pénalisant et que les écarts constatés reflèteraient deux phénomènes. Pour ce faire, il cite Fakhfkh 

et coll. (2004) en ces termes : 

Le fait que les femmes, à compétences égales, peuvent être positionnées dans des 
postes hiérarchiquement inférieurs par rapport à leurs homologues masculins et le 
fait que les postes à dominante féminine peuvent être moins valorisés que ceux des 
hommes à travers les coefficients hiérarchiques (p.205). [ ... ] Pour les hommes, 
selon Cousin, exercer un "métier féminin" équivaut à perdre une part de leur 
avantage de départ. Ils auront un déroulement de carrière moins rapide, comme si 
pratiquer ce type de "métier" était dévalorisant. Pour les femmes, en revanche, 
exercer un métier "non-féminin" ne procure qu'un faible bénéfice dans les 
opportunités d'accéder au coefficient 365 (p. 205). 

Selon Schweitzer (2009), la féminisation des professions au cours du XX' siècle est demeurée un 

processus inachevé. Ainsi, Guillaume et Pochic (2007, dans Schweitzer, 2009) ont réalisé un 

constat au sujet des femmes cadres dans les filiales britannique et hongroise d'une grande 

entreprise d'énergie française : « le recrutement accru des femmes cadres, notamment dans les 

fonctions commerciales où elles sont plus nombreuses à être formées, ne s'accompagne pas d'une 

égalité des carrières avec leurs collègues masculins » (p. 176). Ainsi les cooptations homophiles, 

et les modèles très masculinisés de la carrière exigeant des mobilités internationales, demeurent 

peu conciliables avec la vie de famille qui est encore l'apanage et sous la responsabilité des 

femmes. 
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En conséquence, en ce début du XXI' siècle, la levée des tabous et des obstacles formels et 

légaux ne suffisent plus. Il subsiste encore de la résistance et des barrières à l'entrée, au maintien 

et à la promotion des femmes aux fonctions supérieures (Baudoux, 2005; Beaulieu et Saint

Hilaire, 2000; Buscatto et Marry, 2009; Cornet, Laufer et Belghiti, 2008; Fournier, 2010; 

Halpern, 2008; Laufer, 2004; Martin, 2006; Moreno-Galbis et Wolff, 2008; Powell, 1999; 

Sanchez-Mazas et Casini, 2005; Schweitzer, 2009). Des mécanismes beaucoup plus subtils, 

informels et invisibles se cumulent plutôt aux différentes phases de la carrière afin d'handicaper 

les femmes. En effet, selon Marchand, Saint-Charles et Corbeil (2007), on parle de la pérennité 

des facteurs discriminants qui contribuent à l'édification du plafond de verre. De même, dans les 

domaines où la majorité de la main-d'œuvre est féminine, tels le réseau de la santé et des services 

sociaux et le réseau de l'enseignement, pour ne nommer que ceux-là, ce sont encore 

essentiellement des hommes qui occupent les responsabilités de haute direction (Lee-Gosselin, 

2008, 2009). Également, on nomme ce phénomène comme étant «le résultat d'une accumulation 

de préjugés comportementaux, culturels et organisationnels qui sévissent dans les entreprises ». 

(Bureau international du travail, 1997, p. 83). 

À cet égard, Marchand, Saint-Charles et Corbeil (2007), mentionnent dans leur ouvrage, une 

étude effectuée en 2002 par le Women 's Executive Network1 qui met en évidence les sentiments 

ressentis par les femmes évoluant dans les milieux de la gestion. Ainsi, ces dernières indiquent à 

69% que les hommes ne sont pas à l'aise de négocier avec elles au niveau professionnel, 66% de 

ces dernières assurent que leur bannissement des cercles sociaux et l'absence de mentors à 63 % 

sont des facteurs qui nuisent à leur avancement de carrière. Également, 62 % déplorent la 

présence des stéréotypes sexuels et 65 % déplorent l'intransigeance des valeurs transportées au 

sein des cultures organisationnelles. À cet égard, une grande majorité de femmes cadres au 

Canada ne se considèrent pas totalement acceptées dans le bastion masculin de la gestion. 

Concrètement, les femmes de carrière mentionnent également le défi quotidien que symbolise 

l'accomplissement d'une carrière des plus prenantes en consonance avec une vie familiale des 

1 Le Wornen's Executive Network (\VXN) est la principale organisation canadienne vouée à l'avancement et à la promotion des 
femmes cadres. 
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plus exigeantes. Somme toute, ces éléments très réels, mms qui tantôt, semblent invisibles 

concourent largement à retarder l'ascension des femmes vers les plus hauts sommets. 

Les prochaines pages contiennent un rappel historique des luttes et de l'avancement des femmes 

depuis les deux dernières décennies pour ensuite explorer plus à fond les facteurs ou mécanismes 

qui expliquent la métaphore du plafond de verre. 

1.1 Rappel historique des luttes et de l'avancement des femmes 

La place des femmes, durant plusieurs siècles, a été déterminée strictement comme celle 

d'épouses, de mères et de responsables de l'intendance fmniliale (Arai et Lechevalier, 2004; 

Baudoux, 2005; Baudoux et de la Durantaye,l988; Brière et Guay, 2008; de Bry, 2006; Bureau 

international du travail, 1997; Landrieux-Kartochian, 2007; Laufer, 2004 et 2006; Martin, 2006; 

Perron, 2009; Pichler, Simpson et Stroh, 2008; Renaud et V allée, 2005). Dans la même veine, 

Aubert (1982), citant Simone de Beauvoir dans son désormais célèbre ouvrage "Le deuxième 

sexe" mentionne : 

L'histoire nous a montré que les hommes ont toujours détenu tous les pouvoirs 
concrets; depuis les premiers temps du patriarcat2, ils ont jugé utile de maintenir la 
femme dans un état de dépendance; leurs codes se sont établis contre elle; et c'est 
ainsi qu'elle a été concrètement constituée comme l'Autre. Cette condition servait 
les intérêts économiques des mâles; mais elle convenait aussi à leurs prétentions 
ontologiques et morales (p. 103). 

Dans certains pays, encore aujourd'hui, la sortie de l'ombre des femmes a été jalonnée 

d'obstacles et de conquêtes à travers les époques. Selon Schweitzer (2009), les années 1880, 

1920, 1970 et 2000 furent les temps forts de ces conquêtes. La première vague, dans les années 

1880-1900, a été celle des premières enseignantes, médecins et avocates, professions étant, dans 

un certain sens, en continuité avec leur rôle de mère (Buscatto et Marry, 2009). Toujours selon 

Schweitzer (2009), femmes et hommes féministes se sont battus pour détenir certains acquis au 

niveau social et dans les milieux de travail, souvent dans la diffamation et 1' opposition de tous 

ceux qui souhaitaient les voir évoluer dans les métiers dits plus féminins, en particulier ceux 

2 Rappelons que le patriarcat est une forme de famille fondée sur la parenté rnasclliine et la puissance paternelle, ainsi que toute 
structure sociale qui prend sa source dans le pouvoir du père. (Baudoux, C. et de la Durantaye, C. V., 1988). 
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reliés à 1 'enseignement et aux soins. Les prochaines pages vous feront part des vagues relatives à 

ces gains pour les femmes. 

1.1.1 La première vague (1880) : le temps de l'exception 

Schweitzer (2009) indique qu'en 1880, c'est l'instruction et le savoir des femmes qui effrayait. 

D'ailleurs, il appert que les hommes essayaient jalousement de préserver les lieux de décision 

pour eux. Afin de légitimer leurs actions, les hommes prônaient des discours sur la nature des 

femmes en tentant de légitimer et de règlementer l'accès au pouvoir de ces dernières et leur accès 

aux professions supérieures. En ce sens, la philosophie éducative adoptée en Europe et au 

Québec, prônait de ne pas mélanger les sexes sur les bancs des écoles afin de préserver la 

comparaison des performances scolaires des garçons avec leurs sœurs, cousines et futures 

épouses. Toujours à cette époque, ce ne sont pas les dénis d'intelligence qui sont invoqués mais 

plutôt les rôles de mère et la morale qui pourraient être ternis par le mélange des sexes sur les 

bancs des universités ou sur les lieux de travail. 

À ce sujet, Schweitzer (2009), indique dans son ouvrage, que le recteur de l'université de 

Bruxelles aurait énoncé en 1878 qu'il est« possible que les femmes soient admises à pratiquer la 

médecine, mais [qu'] il n'est pas désirable qu'elles le soient» (p. 187). 

Ainsi, deux arguments majeurs sont nommés, le premier étant que les femmes sont tout d'abord 

des mères et qu'une profession hautement diplômée va à l'encontre du rôle qu'elles sont appelées 

à remplir, et le deuxième argument étant qu'il y aurait des inconvénients majeurs à l'égard des 

hommes à réunir dans les mêmes cours des hommes et des femmes (Despy-Meyer, 1986 cité par 

Schweitzer, 2009). 

Ainsi, Hillenweck (2004, cité dans Schweitzer, 2009), affirme que ces femmes 
érudites, celles qui ont étudié, seraient menacées de célibat, étant asséchées par 
l'étude et le savoir, mais également trop indépendantes et sûres d'elles. Également, 
elles développeraient certainement un caractère agressif, autontmre et 
indépendant, ce qui les éviterait d'obéir, d'aimer et d'honorer les hommes de leur 
cercle social. En définitive, tel que le prétendent Baudoux et de la Durantaye 
(1988) "c'est également parce que, à la limite, la femme n'existe pas dans la 



psyché masculine, parce que les femmes sont en position d'outsider et que les 
hommes sont en position de dominateurs, qu'elles doivent se positionner vis-à-vis 
d'eux, ou refuser de le faire" (p.l7). 
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Toutefois, «à partir de 1880, elles sont progressivement admises un peu partout et aux États-Unis 

où le phénomène est plus hâtif en 1900, les étudiantes constituent déjà 36 %de l'ensemble des 

étudiants des collèges et des universités. Toutefois, au Québec, à cette date, on leur interdisait cet 

accès». (Dumont, 2003 dans Baudoux, 2005, p. 1). Baudoux, (2005), ajoute: 

L'éducation supérieure des filles est ressentie comme une menace pour l'équilibre 
des rapports entre sexes, et plus globalement, pour celui de la société. Marie 
Gérin-Lajoie est la première femme qui obtient en 1911 un baccalauréat de 
l'Université de Montréal, mais dans un programme où l'on enseigne 
"l'importance et la beauté du triple rôle d'épouse, de mère et de ménagère" (p. 
35). 

Gillett (1981, dans Baudoux, 2005, p. 35) rajoute, «en ce qui a trait à la médecine, l'Université 

Bishop's est la première en 1888 à admettre des femmes. Toutefois, lors de la fusion de la Faculté 

de médecine de Bishop's et celle de McGill, les femmes sont exclues des cours de médecine ». 

En terminant, Baudoux (2005) mentionne que: 

À l'Université de Montréal, il faudra attendre 1924 et, à l'Université Laval, 1936. 
Alors que le droit est ouvert aux femmes à McGill dès 1911, les diplômées ne 
pourront exercer, car le barreau refuse les femmes jusqu'en 1941 et la chambre de 
notaires, jusqu'en 1956. Laval n'admettra de femmes en droit qu'en 1942 et au 
notariat qu'en 1965. Enfin, les Québécoises ne seront juges qu'à partir de 1969 (p. 
35-36). 

1.1.2 La deuxième vague (1920) :le temps de l'ouverture 

La deuxième vague, en 1920, s'ouvre à la suite de la première Grande Guerre et ouvre la porte 

aux professions d'encadrement dans la fonction publique en Europe (Buscatto et Marry, 2009). 

Les épouses des mobilisés ou des soldats tués au front s'improvisent pharmaciennes, notairesses, 

patronnes d'entreprises petites et/ou moyennes et œuvrent dans des métiers et professions 

nommément interdits. Notons qu'avant la guerre, ces femmes avaient pratiquement toujours 
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travaillé aux côtés de leurs conjoints. Les discours antiféministes ne tenant plus la route, lorsque 

s'articulant autour des incapacités des femmes, ils se déplacent doucement sur les dangers de la 

concurrence sur le marché du travail (Schweitzer, 2009). 

Effectivement, on y parle de travail au rabais. Selon Aubert (1982), depuis le XIX' siècle, les 

femmes ont été appelées à travailler dans le secteur industriel surtout au niveau des travaux de 

tissage et de filage. Ces femmes, réduites à la misère, acceptaient de prendre la place d'un 

homme à plus bas prix. C'est ainsi que les inégalités de salaire se sont instaurées de manière 

intangible entre les femmes et les hommes effectuant le même travail avec le même rendement, 

ce qui a contribué à accroître les tensions au sein de la classe laborieuse. Afin d'expliquer ces 

inégalités, on alléguait le fait que les femmes ont moins de besoins ou encore le fait qu'elles 

soient soutenues par leur mari. Puisqu'une quantité importante de femmes se contentaient de 

salaires au rabais, c'est ainsi que 1 'ensemble du salaire féminin s'est aligné à ce niveau, soit celui 

le plus avantageux pour l'employeur. Ainsi, les employeurs, sachant qu'ils pouvaient toujours 

embaucher des femmes à n'importe quel prix, les ont préférées, car «elles font du meilleur 

travail et moins payé» (Aubert, 1982, p. 43). C'est ainsi que le long chemin de l'émancipation se 

tisse lentement. 

Mais, au-delà des différences conjoncturelles, Aubert (1982), constate que le travail féminin s'est 

toujours montré dépendant du pouvoir masculin, ce dernier apparaissant toujours comme 

l'élément moteur qui scelle le sort de l'autre. Le conflit mondial et ses énormes pertes masculines 

ont ainsi été des prétextes à solliciter l'ouverture aux femmes à des formations et à des 

professions jusque-là interdites, entre autres les écoles d'ingénieurs. Ainsi, en France, on a créé 

des lieux de formation "féminins " entre autres l'école polytechnique féminine ou encore les 

HEC jeunes filles, qui préservaient la mixité des sexes et ainsi, la concurrence entre les hommes 

et les femmes (Schweitzer, 2009). 

Selon Sineau et Tardy (1993, cités dans Baudoux, 2005), l'accession des femmes au sein de 

certaines professions s'est réalisée beaucoup plus hâtivement en France qu'au Canada et au 

Québec, et ce, en médecine, médecine dentaire, dans la magistrature et en droit. Les 
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conséquences de ce retard font qu'au début des années 1960, les Canadiennes ne représentaient 

que 7 % des médecins (contre 10 % en France) et uniquement 4 % des dentistes (contre 20 % en 

France). Toujours selon Sine au et Tard y (1993, cités dans Baudoux, 2005), on explique ces 

chiffres à certaines pratiques universitaires. Ils citent en exemple un des moyens retenus pour 

limiter l'entrée des femmes à l'Université Laval, moyen qui consistait, et ce, jusqu'en 1938, à ne 

pas reconnaître d'équivalence à leur diplôme d'études classiques contrairement au diplôme 

masculin qui lui, était accepté. À cet égard, Girouard (1993, cité dans Baudoux, 2005) clarifie et 

va encore plus loin pour expliquer ces écarts : 

Pour accéder à l'université, il faut, en effet, jusqu'aux années 1960, posséder un 
diplôme provenant d'un collège classique. Le premier collège classique féminin 
s'ouvre à Montréal en 1908 à la suite des menaces faites par des parents d'inscrire 
leurs filles dans des institutions anglophones, de fonder un collège classique laïque 
ou de les envoyer poursuivre leurs études en Europe. L'université cède devant 
cette menace "maçonnique". En l'absence d'une concurrence équivalente, la 
ville de Québec n'ouvre un collège classique qu'en 1925. (p. 35). 

1.1.3 La troisième vague (1970) :le temps de l'égalité 

La troisième vague, amorcée à la fin des années 1960, est celle de l'égalité (Buscatto et Marry, 

2009). Selon Schweitzer (2009), «l'importance fondamentale de la décennie 1965-1975 pour les 

femmes des sociétés occidentales n'est plus à souligner» (p. 191). Mai 1968 fut, sans contredit, 

l'épisode contestataire qui a initié de fortes mutations des mentalités collectives. C'est ainsi que 

les femmes ont pu accéder au contrôle de leur maternité qui fut si souvent prétexte à leur 

domination, la libre contraception ayant été obtenue en 1960 au Danemark et en 1967 pour la 

France. Cependant, la dépénalisation de l'avortement eut lieu en 1967 en Grande-Bretagne, en 

1974 en Allemagne et en France, en 1975 en Suède et en 1978 en Italie. Au Canada, c'est le 22 

octobre 1969 qu'eut lieu l'adoption de la Loi sur l'avortement thérapeutique qui a décriminalisé 

la contraception au Canada. Cependant, il a fallu attendre à 1988 pour que le Canada abroge toute 

pénalisation de l'avortement (Beaulieu et Saint-Hilaire, 2000). Ainsi, selon Beaulieu et Saint

Hilaire (2000), la législation canadienne sur l'avortement traverse les étapes suivantes : 
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• 1869: Une loi criminalise l'avortement au Canada. Les faiseuses d'anges risquent la prison à 

v1e. 

• 1969: Des amendements à la loi permettent la pratique de l'avortement thérapeutique et la 

diffusion des moyens de contraception. Le Montreal Women 's Liberation Mouvement est 

fondé et appuie l'ouverture de la première clinique du Dr Henry Morgentaler. 

• 1988: La Cour suprême déclare inconstitutionnel l'article du Code criminel qui rend 

l'avortement illégal parce qu'il va à l'encontre des dispositions de la Charte canadienne des 

droits et libertés. 

• 1989: Par son jugement sur l'affaire Daigle-Tremblay, la Cour suprême confirme qu'une 

tierce personne, fût-elle le père présumé, ne peut s'opposer à la décision d'avortement d'une 

femme. 

• 1997 : La Cour suprême du Canada refuse de reconnaître le fœtus comme une personne ayant 

des droits juridiques. C'est la troisième fois que le plus haut tribunal du pays établit ce fait. 

L'entrée des femmes sur le marché du travail a rendu la maîtrise de leur fécondité indispensable. 

Les Québécoises, malgré l'interdiction du pape, s'adaptent vite à la contraception moderne. 

Subséquemment, les femmes subissent de moins en moins de grossesses non désirées (Beaulieu 

et Saint-Hilaire, 2000). La mixité dans les écoles est devenue chose courante, même si bien que 

certains enseignants continuent d'affirmer que « les garçons comprennent quand les filles 

apprennent» (Schweitzer, 2009, p. 191). Ainsi, toujours selon Schweitzer (2009), les filles 

prennent en majorité la tête des classements. 

1.1.4 La quatrième vague (2000) : la consolidation des acquis des femmes 
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La quatrième vague est la vague de la consolidation des acquis des femmes, notamment dans les 

professions les plus anciennement féminisées. Ainsi, Schweitzer (2009) parle de " dynamite " 

qui fait exploser le plafond de verre. Ce dernier exploserait de toutes parts et ne concernerait plus 

maintenant que les rangs les plus élevés de la hiérarchie socioprofessionnelle des professions 

féminisées ainsi que certains bastions masculins (Buscatto et Marry, 2009). Cependant, cette 

«progression de la féminisation des métiers trouve, pour l'instant, ses limites, ses plafonds de 

verre et cieux de plomb » (Schweitzer, 2009, p. 194). Selon cette auteure, les résistances 

masculines ne sont guère étonnantes. Les hommes poursuivent leur réserve des sphères du 

pouvoir et du prestige qui se déterminent en termes symboliques et/ou financiers. C'est pourquoi 

les femmes éprouvent encore énormément de difficultés à se faire admettre en nombre au sommet 

des hiérarchies. Toujours selon Schweitzer (2009), lorsqu'un poste de prestige s'ouvre, les 

promotions demeurent encore en défaveur des femmes. Cependant, l'avancement des femmes 

dans l'ensemble des professions supérieures entraîne dans son sillage une visibilité plus 

importante des discriminations. Ainsi, l'opinion publique serait encore plus sensible à ces 

ségrégations. 

Aujourd'hui, l'ascension au sommet du pouvoir économique et politique relève encore de la 

notion de " pionnière " Sans vouloir oublier Magaret Thatcher, la " Dame de fer " qui fut la 

première et unique femme présidente du parti conservateur de 1975 à 1990 et également la seule 

femme première ministre du Royaume-Uni de 1979 à 1990. Nommons ces pionnières que sont 

Angela Merkel, première chancelière allemande en 2005. Ségolène Royal, première femme 

présente au deuxième tour de la candidature à la présidence de la République française en 2007. 

Hillary Clinton qui a bâti une partie de sa campagne en tant que candidate démocrate aux 

élections présidentielles des États-Unis de novembre 2008 sous le thème " Oser briser le plafond 

de verre" et qui est devenue, de 2009 à 2013, secrétaire d'état des États-Unis. Sans oublier 

madame Pauline Marois, première femme chef de parti au Québec (parti québécois) et aussi 

première chef de l'opposition officielle suite à son élection le 15 décembre 2008. Madame 

Marois est devenue, en septembre 2012, Première ministre du Québec et ce, jusqu'en avril 2014. 

Nos voisins ontariens ont pour leur part une Première ministre depuis février 2013 en la personne 

de madame Kathleen Whynne. 
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Notons qu'au Canada en 2013, six femmes étaient Premières Ministre, un record historique, et ce, 

dans les provinces de Terre-Neuve et Labrador (Kathy Dunderdale), au Québec (Pauline Marois), 

en Ontario (Kathleen Whynne ), en Alberta (Alison Redford), en Colombie-Britannique (Christy 

Clark) et dans le territoire du Nunavut (Eva Aariak). En mars 2015, plus que deux provinces 

canadiennes comptent une femme Première ministre, soit l'Ontario et la Colombie-Britannique. 

Mentionnons en terminant, la nomination, en juin 2011, de la ministre française de l'Économie, 

Christine Lagarde, pour occuper le prestigieux poste de directrice générale du Fonds monétaire 

international (FMI) en succession de Dominique Strauss-Kahn qui fut forcé de démissionner pour 

des raisons juridiques. 

En France, trois lois majeures ont été votées au fil des années (Roud y, Génisson et Ameline) qui 

étaient sensées «supprimer plafond et murs de verre» (de Bry-Ballet, 2004 cités par de Bry, 

2006, p.316) mais qui furent jugées comme étant totalement futiles. de Bry (2006), déclare 

« quant à la loi Génisson, son application est mitigée, voire médiocre sur certains points. Selon le 

rapport du Sénat, les résultats du sondage mettent en évidence les limites de la contrainte 

législative sur un tel sujet de société» (p. 319). Landrieux-Kartochian (2007) l'énonce 

également3 

Si l'on effleure la situation au Japon, 1985 aura été l'année d'une loi-cadre sur l'égalité des 

chances hommes femmes. En 1999 une autre loi-cadre est votée, celle-là pour une société de 

participation conjointe des hommes et des femmes. On y mentionne que les innovations majeures 

sont l'exhortation à ne pas recourir à la discrimination et le problème du harcèlement sexuel (Arai 

et Lechevalier, 2004). Selon Benradi, 1993; Guerraoui, 2002; et Zghal, 1993; cités dans Brière et 

Guay (2008), «en Tunisie et au Maroc, la législation n'a pas eu raison des représentations 

culturelles et des pratiques qui perpétuent la discrimination à l'égard des femmes. Les obstacles 

3 Laufer (2004), rapporte que, dans le cas de la France, toutes les actions ou les plans d'égalité ont toujours été axés à l'intention 
des fenunes moins qualifiées sans vraiment aller effieurer le sort des fenunes cadres, sauf depuis 2001 où certains accords 
incluent des dispositions concernant l'accès aux fenunes à des postes de responsabilité. Il reste cependant nnlong chemin à 
parcourir à cet égard. 
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ANNEXE F: MATRICE PRÉSENTANT LES FACTEURS DÉCOUVERTS PAR DÉDUCTION ET PAR INDUCTION 

Facteurs recensés dans la 

littérature (DÉDUCTION) 

1. L'éducation 

Candidates 

- J'ai décidé de poursuivre pour mon bac et en même temps, j'ai fait mon diplôme de 

comptable agréé (MARION) 

- Sans ça, je n'aurais jamais pu appliquer, même connue directeur, sans vouloir être 

PDG, même si tu as les compétences, si tu n 'as pas le petit papier en arrière [ ... ] 

(MARION) 

- Premièrement, j ' ai une fonnation en psychologie, j ' ai un bac en psychologie et j'ai 

une maitrise en psychologie clinique (ÉLISABETH) 

- Je pense que oui. Bien, essentiel. Oui! Parce que ce n'est pas dit comme ça mais, tu 

vois que ... ils aiment ça quand on a plus qu'un bac là (ÉLISABETH) 

- Mais oui, je pense que ça jouait tout le temps, quand je disais que ... quand ils 

voyaient que j'avais une maîtrise là, c'est sûr! (ÉLISABETH) 

- Moi j'ai une fonnation [ ... ] je suis plus une généraliste, j'ai étudié en sciences 

politiques, en sciences économiques, en administration intemationale [ ... ] 

(HUGUETTE) 

J'ai deux bac et pms un diplôme de deuxième cycle que j 'ai fait à l'ÉNAP 

(HUGUETTE) 
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- moi j'ai fait ma maîtrise, j'ai eu mes enfants pendant que je faisais ma maîtrise 

(FLA VIE) 

- Quand j'ai fini mon bac en génie géologique[ ... ] Je voulais aller étudier en génie ça 

c'est sûr (FLA VIE) 

- Le directeur général, à ce moment-là m'a dit: tu pourrais, j'aimerais que ce soit une 

femme, je vais t'aider (MARION) 

- J'étais très proche de mon directeur régional, j'ai été très chanceuse, j'ai eu beaucoup 

de mentors [ ... ] (ÉLISABETH) 

- [ ... ] Qui rn' a beaucoup donné de marge de manœuvre là. C'était un gestionnaire qui 

aimait encadrer les jeunes, et puis, il voulait et il disait, «vas-y, vas-y, vas-y, tu es 

capable, et puis, vas-y, prends ce dossier-là, va négocier». Il était de bon conseil sur 

la négociation et le partenariat [ ... ] Et puis ça, ça m'a beaucoup développé [ ... ] Il 

était très généreux, il nous laissait beaucoup aller, on étaient tous une gang de jeunes 

gestionnaires (ÉLISABETH) 

Puis, après aussi, c'est mon deuxième mentor, c'était- c'était ma patronne 

[ ... ] On avait une bonne relation, elle me faisait confiance [ ... ] (ÉLISABETH) 

Moi,- elle m'a beaucoup aidée[ ... ] (ÉLISABETH) 

- c'était plus clair, elle me disait là, «tu sais, un jour, tu vas va me 

remplacer un jour là, je te fais confiance, je vais donner ton nom ». [ ... ] C'était plus 
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clair, avec et puis on avait une bonne complicité, parce qu'elle aussi 

c'était pareil, elle m'appelait et elle savait que j'allais lui régler ses problèmes [ ... ] 

(ÉLISABETH) 

Je pense que j'en ai eu deux et puis trois même, je dirais là, des personnes, facile, que 

je pourrais identifier là, oui (ÉLISABETH) 

Ça a été mes trois supérieurs immédiats avec qui j'ai travaillé longtemps avec qui j'ai 

développé de bonnes relations, et puis qui s'occupaient de me développer comme 

gestionnaire [ ... ] Ils se préoccupaient beaucoup de mon cheminement de carrière, ils 

voyaient toujours en avant de moi (ÉLISABETH) 

Alors là, je me retrouvais collègue d'un sous-ministre que j'avais eu quand j'étais 

directrice régionale. Puis lui, spontanément, il m'aidait[ ... ] (ÉLISABETH) 

Ils étaient tous à l'interne, c'était mes patrons. Presque tous étaient mes patrons, 

presque tous étaient des hommes. En fait, sauf une personne qui était une femme qui 

a été déterminante, mais le reste, ceux qui ont attaché les fils, sont qui se sont assurés 

des passages, c'était mes patrons, c'était des hommes. Et qui croyaient que je pouvais 

faire, que je pouvais avancer (HUGUETTE) 

C'était plus mes patrons qui étaient comme mes mentors, mais je n'aurais pas pu dire 

à ce moment là« ce sont des mentors». C'est plus avec le recul que je peux constater 

qu'ils ont joué le rôle de mentor, même si ça ne l'était pas formellement [ ... ] Puis, 

c'est lorsque j'ai été dans la haute fonction publique que j'ai ressenti le besoin moi-



Facteurs non recensés dans la 

littérature (INDUCTION) 

3. La capacité à s'approprier les 

dossiers et à saisir les enjeux 
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même, d'avoir quelqu'un chez qm Je pouvats aller prendre conseil qm était 

clairement un mentor (HUGUETTE) 

Bien moi quand je suis arrivée à la tête de l'établissement, et 

il m 'a beaucoup conseillé, beaucoup aidé ... Quand j'avais des décisions difficiles à 

prendre je lâchais un coup de fil à .. (FLA VIE) 

Mais, c'est plus .. avec qui j'ai travaillé de façon précise, qui m'a le plus guidé 

[ ... ] quand je suis arrivée à l'intérim, il savait que je voulais [ ... ] .. me disait : 

«bah oui ça, c'est ... il faut que tu fasses ça, c'est bon que tu t'intéresses à telle chose, 

donc, ça a été .. qui a été mon mentor, finalement (FLA VIE) 

[ ... ] Je 1' ai beaucoup écouté, j'ai beaucoup écouté ses conseils, Je trouvais ça 

important. Je trouvais que c'était un côté de sa personnalité qui moi me plaisait, je 

trouvais ça rassurant, je trouvais ça intéressant (FLA VIE) 

Candidates 

Je suis de nature curieuse un peu, alors quand on m'apportait des dossiers, différents 

dossiers en comité de direction, moi je lisais tout ce qui avait en arrière de ça, j'étais 

capable de poser des questions, je savais exactement comment ça fonctionnait [ ... ] 

J'avais développé ce sens là, j'étais comme plus apte à discuter d'à peu près 

n'importe quel dossier (MARION) 
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J'avais une mémoire, une mémoire! Il n'y a pas personne qui était capable de m'en 

passer une en disant «ah, Marion doit l'avoir oublié», mais Marion, elle l'oubliait 

pas. (MARION) 

Quand j'étais directrice des finances, j'avais lu toutes les fiches synthèses, tous les 

documents, je savais exactement s'il y avait des fautes, s'il y avait des corrections, si 

les chiffres étaient bon si les chiffres n'étaient pas bons, etc. Je savais exactement ce 

qu'il y avait là-dedans [ ... ] (MARION) 

Moi je lisais tout. Tout, tout. Ils le savaient, ils m'appelaient «œil de lynx» en plus, 

parce que je les voyais toutes les fautes, les erreurs, je les voyais toutes (MARION) 

Le timing était favorable d'avoir quelqu'un qui connaissait le réseau, ils m'ont fait 

monter. .. SMA (ÉLISABETH) 

Et puis moi, je suis une maniaque un peu de contenu (ÉLISABETH) 

Puis après cinq ans, tu fais partie de 1' équipe parce que tu as to.ffé, tu as été 

persévérante, tu as fait tes preuves, tu es allée à la guerre, tu as saigné du nez. Tu ne 

les as pas laissé tomber, tu les as supporté dans leurs dossiers (HUGUETTE) 

[ ... ] Il faut que je sois assez en maîtrise du dossier, puis j'aime les choses soignées et 

rigoureuses. Donc ça, ça prend du temps. (HUGUETTE) 

Règle générale, les femmes sont rigoureuses, oui soignées mais en même temps, les 

femmes, on a cette capacité de jongler avec beaucoup de dossiers en même temps, 

d'avoir toutes sortes de choses dans notre tête [ ... ] (HUGUETTE) 
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J'ai ai tout fait. Il n'y en a pas une que je n'ai pas faite. Exactement. C'est pour ça que 

j'arrive en tête de cet établissement là et puis il y a peu de fonctions que je ne connais 

pas parce que je les ai moi-même exercées [ ... ] (FLA VIE) 

Capacité de faire plusieurs choses en même temps de ces temps-ci, même ma 

secrétaire elle n'en revient pas (FLA VIE) 

On est des petites équipes, ça te demande d'être connaissant de beaucoup 

d'interfaces, beaucoup d'éléments qui composent l'organisation donc ça demande du 

temps, beaucoup de lectures, ton référenciel aussi[ ... ] (FLA VIE) 

Pis, euh, personne ne voulait faire ça. Alors, j'avais dit « bon, moi ça ne me dérange 

pas »(ÉLISABETH) 

Donc, ça a été peut-être la première chose, c'est que, je pense que j'ai rarement dit 

non à une offre qu'on me faisait même si je n'étais pas certaine que j'étais capable. 

Ça, je dirais probablement que ça été quelque chose qui a été pas mal tout le long de 

ma carrière (ÉLISABETH) 

Parce qu'il n'y avait pas beaucoup d'opportunités d'emplois non plus. Alors, je dois 

avouer que je suis allée un peu comme «go with the flow» (ÉLISABETH) 

Quand j'étais en congé de maternité, vers la fin, j'ai un de mes amis qui m'appelle, 

qui travaille au bureau et puis qui me dit « euh, euh, est mal prise, ta 

boss est, ma boss quand je suis partie en congé, elle est en hum-out. Est-ce que tu 
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veux, bien, ils étaient en train de t'oublier, mms est-ce que ça te tenterais de la 

remplacer par intérim?». J'ai dit ok! Encore là, encore une fois, je n'avais pas décidé 

que j'étais en gestion moi, quand j'étais partie, j'étais conseillère, chef d'équipe [ ... ] 

Puis là, ils rn' offraient de faire de la gestion, puis on ne savait pas pour combien de 

temps. Alors, j'ai commencé à être gestionnaire à 31 ans et je n'ai jamais arrêté 

(ÉLISABETH) 

Encore une fois là, c'est ma sous-ministre adjointe qui m'a appelée pour dire 

«Elisabeth, veux-tu prendre l'intérim? ». J'ai dit« ok» (ÉLISABETH) 

Mais, tu prends tes cliques et puis tes claques et puis tu changes de bureau puis tu y 

vas là! Alors, il faut que tu acceptes ça (ÉLISABETH) 

C'est sûr que c'est comme un ... un cheminement assez rapide là, sept ans de ... cadre 

2 à sous-ministre en titre, ensuite, j'ai fait un an et demi de sous-ministre adjointe, un 

an et demi ou deux ans de sous-ministre associée et puis, sous-ministre en titre. Il y a 

beaucoup de concours de circonstances là-dedans (ÉLISABETH) 

Je n'ai jamais été capable de dire non, je pense que j'ai dit non à une job une fois [ ... ] 

J'ai toujours euh ... moi quand on m'offre quelque chose, je me dis «je vais 

l'essayer» (ÉLISABETH) 

J'ai rarement dit non aux opportunités, je m'en rends compte en te parlant que c'est 

souvent ça qui a fait que j'ai avancé (ÉLISABETH) 

C'est un mélange d'opportunité puis de passages obligés et puis aussi de moments où 
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il faut foncer. Je le traduirais comme ça. Donc, dans ma vie, j'ai été privilégiée parce 

qu'il y a plusieurs fenêtres d'opportunités qui se sont présentées qui m'ont permis 

d'aller occuper des emplois clés qui chacune était une marche vers quelque chose de 

plus haut (HUGUETTE) 

Donc, des fois les marches, elles n'arrivent pas à un moment parfait dans notre vie. Et 

puis, il faut dire oui mais quand est-ce que ça va se représenter ? Peut-être jamais, ou 

peut-être plus tard, alors il faut accepter de le prendre (HUGUETTE) 

Je pense que c'est un mélange de gens qui nous font confiance, d'expérience qu'on va 

chercher, d'opportunités qui s'ouvrent [ ... ] Mais il faut aussi les prendre. Des fois ça 

nous bouscule, et puis c'est vraiment inconfortable (HUGUETTE) 

Il faut accepter de sortir de sa zone de confort souvent dans sa carrière. À chaque 

marche, on sort de sa zone de confort. Mais il faut accepter ça (HUGUETTE) 

J'ai accepté des tâches administratives à titre de directrice de département de module, 

de maîtrise, de directrice réseau, j'ai siégé sur toutes les instances [ ... ] et à ce 

moment-là, -m'avait demandé de faire un intérim[ ... ] (FLA VIE) 

Je n'ai jamais eu de chemin tracé, je me suis laissée guider, au fur et à mesure [ ... ] 

Quand j'ai accepté les fonctions, je les voulais ses fonctions-là. Je l'ai ai eues, mais je 

les voulais, oui. [ ... ]je voulais être vice-rectrice, je voulais être rectrice, ce sont des 

décisions que j'ai prises (FLA VIE). 




